Construction sans permit construire

Par claudine 33, le 21/09/2016 a 21:26

BONJOUR marque de politessernrnUne soeur et son mari ont construit deux batiments sans
permis de construire. Que dois-je faire pour les dénoncer ?rnrnMERCI autre marque de
politesse

Par Visiteur, le 21/09/2016 a 22:21

BONJOUR marque de politessernrnEn mairie bien entendu, mais dénoncer est un acte vil.

Par morobar, le 22/09/2016 a 08:46

Bonjour,rn[citation]mais dénoncer est un acte vil.[/citation]rnC'est un jugement de valeur tres
controversé.rnSi une telle construction vous bouche la vue sur la mer, vous aurez peut-étre la
méme envie.
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